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En Bulgarie, un grand nombre de collaborateurs et d’agents des anciens services de renseignement
de l’Ã©poque socialiste ont retrouvÃ© une place stratÃ©gique dans la vie politique et les affaires de la
pÃ©riode postcommuniste, ce qui gÃ©nÃ¨re encore actuellement quelques tensions au sein de la
sociÃ©tÃ© civile. Aussi, tout sujet d’actualitÃ© liÃ© aux services bulgares de renseignement demeure
sensible.

Le 4 avril 2017, le Procureur gÃ©nÃ©ral Sotir Tsatsarov a reÃ§u un rapport portant sur les
autorisations irrÃ©guliÃ¨res de techniques spÃ©ciales d’enquÃªte en matiÃ¨re de renseignement
(principalement des interceptions de sÃ©curitÃ© opÃ©rÃ©es sur des lignes tÃ©lÃ©phoniques ou sur
des Ã©changes Ã©lectroniques) entre 2009 et 2016. Ce document a Ã©tÃ© Ã©tabli par le Tribunal
municipal de Sofia (SGS).

Il rÃ©vÃ¨le un grand nombre de violations de la loi modifiant la Loi sur les moyens spÃ©ciaux de
renseignement (du 22 octobre 2009, parue au Journal officiel du 6 novembre 2009). Elles s’expliquent
en partie par la non conservation d’une copie de la demande d’utilisation de techniques spÃ©ciales de
renseignement aprÃ¨s le 4 fÃ©vrier 2015, date Ã  partir de laquelle l’archivage de ces documents
classifiÃ©s est devenu obligatoire.

Le rapport constate Ã©galement d’autres manquements, notamment des rubriques du registre
spÃ©cial qui n’ont pas Ã©tÃ© complÃ©tÃ©es. Il a Ã©tÃ© observÃ© que le nom du juge autorisant
certaines interceptions de correspondances Ã©lectroniques ou que celui du service chargÃ© du
dossier ne figurait pas toujours sur ce document d’enregistrement.

De plus, le nombre d’autorisations de recours Ã  ces techniques spÃ©ciales sâ??avÃ¨re trÃ¨s
Ã©levÃ© Ã  partir de 2009, sous le mandat Vladimira Yaneva (2011-2015), l’ancien prÃ©sident du
Tribunal municipal de Sofia. Cet Ã©lÃ©ment est d’autant plus inquiÃ©tant qu’Ã  peine 10% des
recours effectifs Ã  ces techniques apportent des Ã©lÃ©ments de preuve judiciaires.

Il est toutefois Ã  noter que Vladimira Yaneva avait pris conscience que cette recrudescence du
nombre d’autorisations pouvait Ãªtre mal perÃ§ue par le public en raison de sa Â«sensibilitÃ© 
particuliÃ¨reÂ»: dÃ¨s 2012, elle avait Ã©crit au ministre de l’IntÃ©rieur Tsvetan Tsvetanov afin de
tenter de rÃ©duire le nombre de ces demandes de recours aux techniques spÃ©ciales.

Les juges bulgares sont divisÃ©s sur ce rapport. D’ailleurs, Ã  la fin du mois d’avril, dans une lettre
adressÃ©e au Conseil judiciaire suprÃªme de la RÃ©publique de Bulgarie, l’Â«Union des juges en 
BulgarieÂ» insiste sur le fait que les conclusions du rapport du Tribunal municipal de Sofia portant sur
Â«les mauvaises pratiques du tribunal de SofiaÂ», aprÃ¨s vÃ©rification, ne semblent pas
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suffisamment solides pour mettre en cause la responsabilitÃ© de la direction de la Cour.

Toutefois, et quoi qu’affirment les juges, les suspicions sur le maintien de pratiques peu scrupuleuses
en matiÃ¨re de techniques spÃ©ciales renforcent la dÃ©fiance dÃ©sormais chronique d’une partie
importante de la population Ã  l’Ã©gard des services de sÃ©curitÃ© du pays.
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